
----

-----~--

NA180NS u G\' 0 f s Distr. 
LD1ITEE 

ASSEMBLEE 
GENERALE 

A/C.4/L.ll24 
2 decembre 1975 
FRA..liJCAIS 
ORIGINAL : ANGLAIS 

Trentième session 
QUATRIEME cm.~USSION 
Point 23 de 1"1 ordre du jour 
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QUESTION DE LA COTE F'HANCAISE DES SOMALIS 

Ethiopie : amendement au pro,jet de résolution 
publié sous la cote A/C.4/L.ll22/Rev.l 

1. Après le paragraphe 5 du dispositif, ajouter le nouveau paragraphe suivant 

"6. Se felicite de l':i.nitir.J.tivc j)rise par l'Crr;anisation de l'unité 
africaine en vue de r~~oncilier tous les groupes politiques à l'interieur 
et en dehors du territoire en eliMinant leurs divergences de vues et 
en établissant un front uni dans l'intérêt suprême de l'indépendance 
nationale du peuple de lf'. prétendue Côte française des Sot:Jalis (Djibouti);" 

2. Renuméroter en conséquence les paragraphes suivants du dispositif. 
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